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 n° 118 152 du 31 janvier 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

agissant en son nom propre et avec  

2. X 

en qualité de représentants légaux de : 

X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 avril 2013, par X, en son nom personnel, et avec X, au nom de leur enfant 

mineur, qui déclarent être de nationalité palestinienne, tendant à l’annulation des « décisions de refus de 

visa regroupement familial », prises le 19 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me N. LENTZ loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour les 

requérants, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 16 janvier 2013, les requérants ont introduit des demandes de visa, en vue du regroupement 

familial avec le mari de la première requérante et le père de la seconde requérante, lequel est 

bénéficiaire de la protection subsidiaire en Belgique. 

 

1.2. En date du 19 mars 2013, la partie défenderesse a pris à leur égard des décisions de refus de visa, 

leur notifiées le 20 mars 2013. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 
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« Commentaire: La requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 10bis, §2, de la 

loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

modifiée par la loi du 08/07/2011. En effet, l'étranger rejoint ne prouve pas à suffisance (ou n'a pas 

prouvé) qu'il dispose de moyens de subsistances stables, réguliers et suffisants tel que prévu au §5 

de l'article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille afin que ces 

derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics, ces moyens devant être au moins 

équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale. 

En effet, il ressort des documents produits que Monsieur [J.] bénéficie du CPAS de Liège. Ceci ne 

rend dès lors pas dans les conditions posées par l'art 10§5 de la loi du 15/12/1980, vu que Monsieur 

[J.] est lui-même déjà à charge des pouvoirs publics (et qu'il ne peut donc pas assurer que sa 

famille, à savoir épouse (sic.) et 1 enfant, ne devient une charge pour les pouvoirs publics) et qu'il 

ressort de ce même article qu'il n'est pas tenu compte des revenus provenant de régimes 

d'assistance complémentaires, à savoir le revenu d'intégration. 

Dès lors la demande de visa est rejetée. 

 

(…) 

 

Motivation : 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’art.10, §1er, al.1,4°ou 5° ou à l’art. 

10bis, §2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, au séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. En effet, l’étranger rejoint ne prouve 

pas à suffisance (ou n’a pas prouvé) qu’il dispose de moyens de subsistances stables, réguliers et 

suffisants tel que prévu au §5 de l’article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des 

membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics, 

ces moyens devant être au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 14, § 

1er, 30, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale. 

 

Vu qu’une des conditions de l’article précité n’est pas remplie, la demande de visa est rejetée. 

Toutefois, les autres conditions n’ont pas été examinées. Cette décision est donc prise sans préjudice 

de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner ces autres conditions ou de procéder à toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle d’une nouvelle demande ». 

 

2. Intérêt au recours. 

 

2.1. A l’audience, la partie défenderesse déclare qu’un accord est intervenu en date du 4 octobre 2013 

quant à la délivrance d’un visa aux requérants et soulève dès lors l’irrecevabilité du présent recours pour 

défaut d’intérêt. 

 

2.2. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie 

requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

L'intérêt à agir étant une question préalable qui conditionne l’examen même des moyens invoqués sur le 

fond, il appartient au Conseil de la trancher à titre préliminaire. A ce titre, il est opportun de préciser que 

l'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant le Conseil, formulée explicitement 

par l'article 39/56 de la Loi. Cette disposition a été introduite par la loi du 15 septembre 2006 réformant 

le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, par analogie avec l’article 19, 

alinéa 1
er

, des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat. Il peut dès lors être utilement fait référence à la 

jurisprudence de la Haute Juridiction pour l’interprétation des concepts auxquels cette disposition 

renvoie (voir en ce sens: Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 

des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/01, p.118), tout 

autant qu’à la doctrine de droit administratif y relative. 

 

Le Conseil souligne également, d’une part, que l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris (P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376), et d’autre part, que le recours n’est recevable 

que si l’annulation est susceptible de profiter personnellement au requérant, sa situation, de fait ou de 

droit, devant s’en trouver améliorée (M. Leroy, Contentieux administratif, 3ème éd., Bruxelles, Bruylant, 

2004, p. 479). 

 

A l’audience, les parties requérantes se sont contentées de se référer aux écrits de la procédure. 
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2.3. Dès lors, force est de constater que les parties requérantes n’ont plus intérêt au présent recours, 

celles-ci s’étant vues délivrer les visas rejetés par les décisions attaquées. 

 

2.4. Partant, le Conseil relève que le recours est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille quatorze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                                    greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK                                                                  M.-L. YA MUTWALE 


